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COMPTE RENDU DE LA SEANCE  
DU 23 MAI 2023 

 
L’an deux mil  vingt-trois, le vingt trois mai à vingt heures trente 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence 
de Monsieur Jean-François COLLARDOT, Maire  
Etaient présents : Mesdames KEMPF Marie-Jeanne, POME Béatrice, ROUSSEAUX 
Sandrine, Messieurs DETAIN Gérald, BRUN Julien, REMOND Vincent, MOISSENET 
Renaud, DUPONT Didier, ROUGET Nicolas, MONVAILLIER Frédéric 
Absents excusés :  
Secrétaire de séance : ROUSSEAUX Sandrine 
Nombre de membres en exercice : 11 
 
Approbation du CR du 21 mars 2023 : 
Approuvé à l’unanimité 
 
Article 1 : Ajout à l’ordre du jour 
Votants : 11 / Pour : 11  
 
Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré le Conseil Municipal  

- DECIDE d’ajouter à l’ordre du jour de la réunion du 23 mai 2023 les points suivants : 
Subventions aux associations 

 
Article 2 : Subventions 2023 
Votants : 11 / Pour : 10 / Abstention : 1 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- DECIDE d’attribuer comme suit les crédits de subvention votés au budget primitif 2023 
 

ASIV……………………………………… 350 €  
ASV Basket……………………………….. 200 € 
Comité Flageotin Détente et Loisirs………..450 € 
Assoc. Au Fil de la Vouge ………………....300 € 
Chasse St Hubert……………………………300 € 
Team Costo………………………………....80 € 
MJC de Nuits   …………………………....  50 € 
France Azheimer……………………………70 € 
CSN ……………………………………….. 50 € 
 
                                 TOTAL                      1 850 € 

 
Article 3 : désignation du référent déontologue des élus et adhésion à la mission 
d’assistance et de conseil mise en place par le centre de gestion de côte d’or 
Votants : 11 / Pour : 11  
 
 Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-

40 ; 
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Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-1-1 et R. 
1111-1-A. à R. 1111-1-D. ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ; 

Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil mise en place 
par le centre de gestion de la Côte d’Or ; 

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code 
général des collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques 
applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin de prévoir que « tout élu local 
peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect » 
de ces principes ; 
Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de chaque collectivité 
et établissement public local ; 
Considérant que le centre de gestion propose une mission d’assistance et de conseil 
permettant de prendre en charge l’ensemble des démarches afin de faciliter la mise en 
œuvre de cette obligation réglementaire.  
 
Après en avoir délibéré, 
 DECIDE de confier cette mission au CDG21 ; 

- PRÉCISE que la liste des référents pourra évoluer, pendant toute la durée fixée 
pour l’exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le centre de 
gestion ;  

- FIXE à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 
- FIXE les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans 

lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et les 
modalités de rémunération conformément à la convention jointe ; 

- ADOPTE la charte de l’élu local telle que définie en annexe 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention correspondante. 

 
Article 4 : Amortissement des travaux d’éclairage public réalisés par le SICECO  

Votants : 11 / Pour : 11  
 

Monsieur le Maire rappelle que les travaux d’éclairage public réalisés par le SICECO en 2021 
et 2022 et financés par fonds de concours, doivent être amortis pour se conformer aux règles de 
la comptabilité publique. 
Monsieur le Maire propose d’amortir cette opération sur une durée de 5 ans ; 
Le coût global de ces travaux étant de 38 027.21 € cela représentera une annuité 
d’amortissement de 7605.44 € 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- ACCEPTE d’amortir cette opération sur une durée de 5 ans  
- DIT que le coût global de ces travaux étant de 38 027.21 €, l’annuité d’amortissement 

sera de 7 605.44 € 
- DIT que les sommes nécessaires à cette opération budgétaire seront inscrites au budget 

2023, tant en dépense de fonctionnement (chapitre 042), qu’en recette d’investissement 
(chapitre 040) 

 
Article 5 : décision modificative N°1 
Votants : 11 / Pour : 11  
 
 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

- DECIDE de virer les crédits suivants sur le budget 2023 
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FONCTIONNEMENT 
Dépenses  
Chapitre 023 : - 7605 € 
Chapitre 042  article 681 : + 7605 € 
 
INVESTISSEMENT  
Recettes 
Chapitre 021 : – 7605 € 
Chapitre 040 article 2804182 : + 7605 € 
     

Article 6 : questions diverses 
 

a) Le conseil municipal s’interroge sur le maintien du feu d’artifice traditionnellement 
lancé depuis le château de Gilly, quelles solutions ?  

b) La commission « fêtes et cérémonies » se réunira pour l’organisation du 14 juillet, un 
devis a été demandé au restaurateur Quenel 

c) La commune a recours à une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’épargne afin de 
pouvoir mandater des factures : travaux de voirie et forestiers notamment. 

d) Des TAGS ont été repéré près du pont de l’autoroute. Les protagonistes ont été arrêté, 
et doivent nettoyer.  

e) La commission « communication » se réunira le 06/06 
  
 


